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« Gouverner c’est prévoir », c’est à cette maxime qu’il convient de se référer lors de 
l’établissement d’un Budget Primitif. 
 
Or, lors du vote du Budget Primitif au conseil municipal du 29 mars dernier, nous avions souligné 
l’absence de prise en compte de deux éléments essentiels prévisibles dans l’élaboration de ce 
Budget Primitif 2022 : 
 
- D’une part, la flambée des prix de l’Energie, des cours de pétrole, du gaz et des matières 
premières nourrie notamment, mais pas seulement par le conflit en Ukraine, car les hausses ont 
commencé bien avant ayant pour conséquence une accélération de l’inflation, 
 
- D’autre part, le dégel du Point d’indice prévu pour l’été 2022. 
  
Ces deux paramètres importants ont bien entendu impacté le budget de la Ville. Dans cette DBM, 

p. 1500 000 € supplémentaires sont ainsi affectés au service du personnel en raison de la 

revalorisation du point d’indice, des augmentations du SMIC (liées à l’inflation). 
 
En outre, vous intégrez dans la section d’investissement la souscription d’un nouvel emprunt de 
2,27 M€.  
 
Ainsi, le volume d’emprunts souscrits mobilisables s’élève à 8,77 M€, soit un montant supérieur à 
celui prévu, sur lesquels vous comptez utiliser 6,5 M€ uniquement afin de respecter votre objectif 
de désendettement annuel. 
 
Une grande part de ces dépenses d’Investissement est consacrée à la Médiathèque, par 
conséquent, au regard des remarques précédentes, il est difficile d’imaginer que le Budget de 
Fonctionnement prévu pour faire fonctionner la Médiathèque sera respecté.  
 
En effet, il a été évoqué au cours de différents conseils municipaux, un Budget de 
Fonctionnement annuel de 1,6 M€ pour la Médiathèque. 
 
Compte-tenu de l’inflation, de la hausse des prix de l’Energie, du personnel affecté, avez-vous 
réévalué ce budget, et si tel est le cas, pouvez-vous nous informer du montant annuel prévu pour 
faire fonctionner cette structure? 
 


